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Procès-verbal n°2025/003 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 27/06/2025 à CONDOM (32100) 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le vendredi 27 juin à huit heures trente, les membres du Comité Syndical du SICTOM du Secteur de 
Condom, dûment convoqués une deuxième fois le 18 juin. En application des dispositions des articles L.5211-1 et L.2121-17 
du CGCT, à la suite de l’absence de quorum à l’Assemblée Générale du 17 juin, se sont réunis au siège du SICTOM de 
Condom, sous la présidence de Monsieur Didier DUPRONT. 

Etaient présents : MM. BOISON, CASTELNAU, CAUSERO, MONTIES, BENAC, DUPRONT, AGRAS. 
Procurations :  

Absents excusés : MM. GOUZENES, BUSNEL, LASPORTES, LENTIN, LEROY, QUESNEL, LUPINE, GAY. 
Secrétaire de séance : Monsieur Maxime CASTELNAU. 

 

ORDRE DU JOUR :  

• EXPOSÉ N°001 : Approbation P.V. A.G. du 10/12/2024 

• EXPOSÉ N°002 : Approbation P.V. A.G. du 17/12/2025 

• EXPOSÉ N° 003 :  Rapport d’activité sur la qualité et le prix du service d’élimination des déchets 2024 

• EXPOSÉ N°004 :  Compte Financier Unique 2024 

• EXPOSÉ N°005 :  Affectation des Résultats 2024 

• EXPOSÉ N°006 :  Budget Supplémentaire 2025 

• EXPOSÉ N°007 :  Subvention AET et CNAS 2025 

APPROBATION PROCÈS-VERBAL ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 10/12/2024  
Dél ibération 2025-001 

Monsieur le Président PROPOSE au Comité Syndical l’approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 10 
décembre 2024 qui a lieu à Gondrin. 
LE COMITÉ SYNDICAL, 
OUÏ l’exposé de Monsieur le Président, et après en avoir délibéré À L’UNANIMITÉ, 
APPROUVE le procès-verbal de l’assemblée générale du 10 décembre 2024. 

APPROBATION PROCÈS-VERBAL ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 17/12/2024 
Dél ibération 2025-002 

Monsieur le Président PROPOSE au Comité Syndical l’approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 17 
décembre 2024 qui a lieu à Gondrin. 
LE COMITÉ SYNDICAL, 
OUÏ l’exposé de Monsieur le Président, et après en avoir délibéré À L’UNANIMITÉ, 
APPROUVE le procès-verbal de l’assemblée générale du 17 décembre 2024. 

RAPPORT D ’ACTIVITE SUR LA QUALITE ET LE P RIX DU SERVICE D ’ELIMINATION DES DECHETS 2024  
Dél ibération 2025-003 

Monsieur le Président RAPPELLE aux membres délégués siégeant au SICTOM que la loi 95-101 du 2 février 1995 et le décret 
d’application 95 635 du 6 mai 1995 prévoient que l’assemblée délibérante approuve le rapport annuel sur la qualité et le prix 
du service public de collecte et d’élimination des déchets pour l’année 2024, au plus tard dans les six mois suivant la clôture 
de l’exercice. 
Ce dernier, joint en annexe, comprend : 
- L’organisation générale du service 
- Les moyens financiers du SICTOM (C.E.O.M. et Redevance Spéciale) 
- Les moyens en personnels du SICTOM 
- Le parc roulant du SICTOM (état-maintenance-consommation) 
- Le fonctionnement des déchèteries gérées par TRIGONE 
- La collecte du verre 
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- La caractérisation 
- L’évolution des tonnages collectés 
- Les activités du SICTOM 
- Les actions sur le territoire menées par l’animatrice 
- Le bilan de l’année 

LE COMITÉ SYNDICAL, 
OUÏ l’exposé de Monsieur le Président, et après en avoir délibéré À L’UNANIMITÉ, 
APPROUVE le Rapport d’Activité ci-joint concernant la qualité et le prix du service d’élimination des déchets pour 2024. 

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024  
Dél ibération 2025-004 

Monsieur le 3ème Vice-président, Maxime CASTELNAU présente le Compte Financier Unique 2024 comme ci-dessous : 

PRÉSENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024  
SECTION D’INVESTISSEMENT  

DÉPENSES 

Chapitre Libellé Total budget Réalisé 

21 Immos. Corporelles 632 447,16 449 454,73 

Total dépenses d'équipement  632 447,16 184 576,80 

16 Emprunts 155 000,00 151 120,95 

Total dépenses financières 155 000,00 151 120,95 

TOTAL DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 787 447,16 600 575,68 

RECETTES 

Chapitre Libellé Total budget Réalisé 

10 FCTVA 17 760,00 21 997,03 

O24 Produits des cessions 32 000,00   

Total recettes financières 49 760,00 21 997,03 

O40 Opérations d'ordre (amort.) 315 900,00 252 280,92 

Total recettes d'ordre 315 900,00 252 280,92 

001 Excédent d'investissement reporté 421 787,16 421 787,16 

001 Excédent d'investissement reporté 421 787,16 421 787,16 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 787 447,16 696 065,11 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
DÉPENSES 

Chapitre Libellé Total budget Réalisé 

O11 Charges à caractère général 675 234,62 500 875,46 

O12 Charges de personnel 1 016 112,00 928 867,04 

65 Autres charges de gestion courante 2 059 744,00 1 953 780,93 

66 Charges financières 45 000,00 41 199,05 

67 Charges exceptionnelles 2 000,00 874,50 

68 Dotations aux provisions 12 000,00 0,00 

O22 Dépenses imprévues 0,00   

Total dépenses réelles  3 810 090,62 3 425 596,98 

O42 Opérations d'ordre (amort.) 315 900,00 252 280,92 

Total dépenses d'ordre  315 900,00 252 280,92 

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 4 125 990,62 3 677 877,90 
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RECETTES 
Chapitre Libellé Total budget Réalisé 

O13 Atténuation de charges 127 000,00 65 098,67 

70 Produits des services 184 191,00 165 666,69 

73 Impôts et taxes 3 609 850,00 3 589 850,00 

74 Dotations, participations 99 795,00 56 653,80 

75 Autres produits gestion courante 10 150,00 8 637,94 

76 Produits financiers 200,00 168,24 

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 

OO2 Excédent de fonctionnement reporté 94 804,62 94 804,62 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT  4 125 990,62 3 980 879,96 

Investissement 
Dépenses Prévu :  787 447,16 €  
 Réalisé  :  600 575,68 €  
 Reste à réaliser  :  0,00 €  

Recettes  Prévu :  787 447,16 €  
 Réalisé  :  696 065,11 €  
 Reste à réaliser  :  0,00 €  
Fonctionnement 
Dépenses Prévu :  4 125 990,62 €  
 Réalisé  :  3 677 877,90 €  
 Reste à réaliser  :  0,00 €  

Recettes  Prévu :  4 125 990,62 €  
 Réalisé  :  3 980 879,96 €  
 Reste à réaliser  :  0,00 €  
Résultat de c lôture de l ’exercice  
Investissement :   95 489,43 €  
Fonct ionnement :   303 002,06 €  
Résultat  global  :   398 491,49 €  

LE COMITÉ SYNDICAL, 
OUÏ l’exposé de Monsieur Maxime CASTELNAU, Vice-président, et après en avoir délibéré, 
ADOPTE À L’UNANIMITÉ, le Compte Financier Unique 2024. 

AFFECTATION DES RESULTATS 2024  
Dél ibération 2025-005 

Monsieur le Président RAPPELLE à l’assemblée qu’à la suite de l’approbation du Compte Financier Unique 2024, il y a lieu 
d’affecter le résultat d’exploitation de cet exercice. 
Monsieur le Président : 
PRÉSENTE à l’assemblée l’affectation des résultats 2024 défini comme suit : 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 
STATUANT sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2024 
CONSTATANT que le compte administratif fait apparaître :  

AFFECTATION DU RÉSULTAT  

Excédent de  fonct ionnement de   208 197,44  €  

Excédent reporté  de   94 804,62 €  

Excédent  de fonct ionnement  cumulé  de  303 002,06 €  

Excédent d' invest issement  de   95 489,43 €  

Déf ic i t  des restes à  réal i ser  de   0,00  €  

Excédent  de f inancement  de   95 489,43 €  
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LE COMITÉ SYNDICAL, 
OUÏ l’exposé de Monsieur le Président, et après en avoir délibéré À L’UNANIMITÉ, 
APPROUVE l’Affectation du Résultat d’Exploitation 2024 comme ci-dessus. 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2025 
Dél ibération 2025-006 

Monsieur le Président PRÉSENTE à l’assemblée le Budget Supplémentaire 2025 défini comme suit :  
Investissement :  
Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2  090 408,43€  
Recettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2  090 408,43€  
Fonctionnement :  
Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  303 002,06€  
Recettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  303 002,06€  

Pour rappel, total budget 2025 : 
Investissement :  
Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2  495 408,43€  
Recettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2  495 408,43€  
Fonctionnement :  
Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4  532 591,06€  
Recettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4  532 591,06€  

SUBVENTION AMICALE DES EMPLOYES TERRITORIAUX DE CONDOM ET SUBVENTION CNAS 
2025 
Dél ibération 2025-007 

Monsieur le Président EXPOSE et RAPPELLE : 
En application de la loi N°2007-209 du 19/02/2007, relative à la fonction publique et notamment les articles 70 et 71, les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics sont dans l’obligation de mettre en œuvre une action sociale aux 
bénéfices de leurs agents (art 88-1 de la loi du 26 janvier 1984). 
Monsieur le Président PROPOSE de reconduire : 
A)  La subvention pour la cotisation à l’Amicale des Employés Territoriaux de Condom pour les agents du SICTOM qui en font 
partie, conformément à l’assemblée délibérante du 17 novembre 2010, il est mentionné dans l’Article 1 « le SICTOM versera 
à l’association Amicale des Employés Territoriaux de Condom, un montant forfaitaire de 22€ à chaque adhésion à l’amicale 
des agents en activité au SICTOM. 
B) La subvention pour l’adhésion au CNAS à travers l’amicale, conformément à l’assemblée délibérante du SICTOM en date 
du 30 juin 2010. 
Le principe étant de verser la subvention à l’amicale pour les agents du SICTOM en activité, adhérent au CNAS. 
Un crédit de 1 500 € a été inscrit au BP 2025 (article 65748). 

- adhésion Amicale 7 adhérents (7 en 2024) 
 6 x 22€ =  132,00€ 
 1 x 11€ =  11,00€ 

- adhésion CNAS 6 adhérents (6 en 2024) 
 5 x 188,70€ = 943,50€ 
 1 x 94,35€ = 94,35€ 

_________ 
 TOTAL 1 180,85€ 
LE COMITÉ SYNDICAL, 
OUÏ l’exposé de Monsieur le Président, et après en avoir délibéré À L’UNANIMITÉ, 
AUTORISE Monsieur le Président à procéder au versement de la somme de 1 180,85€ au profit de l’Amicale des Employés 
Territoriaux de Condom pour l’année 2025. 

Le Président du SICTOM 

Didier DUPRONT 


